                  Concours de la Coupe du Monde 2010

A l’occasion de la Coupe du Monde 2010 le Radio Club du Perche organise un concours d’écoute des émissions de radiodiffusion.

Article 1 – Le concours est ouvert gratuitement à tous les radio-écouteurs 

Article 2 – Ecoute des bandes radiodiffusion de 150 Khz à 30 Mkz
Article 3 – Le concours est ouvert du 11 JUIN 2010 à 00h00tu au 11 JUILLET 2010 à 24h00tu

Article 4 - Le concours consiste à faire l’écoute de 1 seule station de radiodiffusion des 32 pays participants  à la Coupe du Monde, toutes langues (exclues stations utilitaires, pirates, et clandestines)

Article 5 -  L’attribution des points, nous avons répartis les pays selon la difficulté de réception, il suffit de faire l’écoute des stations, en cas de confirmation par QSL les points seront comptés double. 

Groupe 1 – 3 pts                    Groupe 2  - 5 pts             Groupe 3 – 8 pts         Groupe 4 – 12 pts

AFRIQUE DU SUD              GRECE                            ALGERIE                    MEXIQUE

FRANCE                                PORTUGAL                   AUSTRALIE               URUGUAY

COREE SUD KBS                 SUISSE                           DANEMARK              COTE D’IVOIRE

ANGLETERRE                      PAYS BAS                     BRESIL                        HONDURAS

USA                                        ITALIE                            JAPON                         CHILI

ALLEMAGNE                       NIGERIA                         SLOVENIE                  CAMEROUN

ESPAGNE                              ARGENTINE                  NEW ZEALAND         PARAGUAY

SLOVAQUIE                         SERBIE                           COREE NORD             GHANA

Article 6 -  Le participant s’engage sur l’honneur pour la véracité des écoutes.

Article 7 -  Les inscriptions devront parvenir avant le 11 JUIN 2010, joindre 2 timbres pour les frais postaux

Article 8  - La liste de vos écoutes doit être envoyée  au plus tard le 30 SEPTEMBRE 2010.

Article 9 – Il sera attribué  un diplôme  à chaque participant et 1 tee-shirt aux 3 premiers.

Article 10 – Le fait de participer implique la pleine acceptation du règlement du concours, et seuls les organisateurs sont habilités à trancher tout litige qui pourrait survenir.





adresse courrier : Radio Club du Perche


LE LOUET Guy – 6, Rue des Tilleuls – 61340 SAINT AGNAN SUR ERRE 








